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l - Introduction 

L'analyse  des  systèmes  agraires  est,  dans le cadre  des  transformations  en  cours,  une  nécessité  pour 
comprendre la dynamique  des  producteurs  et  des  régions.  Une  étude  de  cas1  a  été  menée  dans  deux 
régions  du  pays : l'une  en  Albanie  Centrale  (dans  les  communes  de  Preza,  Vora,  Maminas)  et  l'autre 
dans les régions  du  Nord-Ouest  (Rrila,  Gjadri  et  Dajç,  au  bord  de la rivière  Buna), qui représentent  des 
systèmes  complexes,  soit  du  point  de  vue  des  écosystèmes  cultivés,  soit  d'un  point  de  vue  technique, 
économique et social.  Un travail de  zonification  a  été  fait  pour  cette  étude.  Faute  de  place, il n'est  pas 
restitué ici et  nous  nous  sommes  concentrés  sur  les  profils  économiques  des  agriculteurs. 

Quatre  types  de  producteurs  ont  été  identifiés.  Signalons  que  les  exploitations  sont  des  unités  familiales. 
Elles  sont à la fois  des  unités de production,  de  consommation  et  de  commercialisation.  Les  rapports 
entre  ces  fonctions  sont  différents  selon les familles,  selon  l'héritage  et la trajectoire  historique  et  enfin 
selon la dimension  actuelle  de  l'exploitation  et le système  productif  pratiqué. 

Pour  établir  une  typologie  d'agriculteurs  dans  ces  zones,  le  critère le plus pertinent  nous  a  semblé  être 
celui  du  revenu  net  par  actif  et le seuil  de  reproduction  (seuil  de  vie),  c'est-à-dire le niveau  d'activité  et  de 
revenu  permettant à une  exploitaiton  familiale  de  faire  vivre  ses  membres  grâce  au travail agricole.  Les 
autres  facteurs  sont  considérés  comme  insignifiants  car  ces  fermes  familiales  ont  une  brève  histoire 
(après  1991)  et  ces  zones  ne  révèlent  pas  de  différences  ethniques  (religion,  coutumes,  traditions...). 

Compte  tenu  d'un  seuil  de  reproduction  fixé à 750 $/an/actif  selon  les  estimations  faites  par  le  gouverne- 
ment,  soit 65 $ par  mois,  une  typologie  en  trois  groupes  (subdivisés  en  sous-groupes)  a  été  élaborée : 

CI Type I - Agriculteurs  ne  pouvant  arriver  au  seuil  de la reproduction  simple ; 

CI Type II - Agriculteurs  se  situant  entre le seuil  de  reproduction  simple  et la reproduction  élargie ; 

D Type - Agriculteurs  se  situant  au-dessus  du  seuil  de la reproduction  élargie. 
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Figure 1. T$!pologie-des producteurs 
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II - des différents types de systèmes 

1. Type : Agriculteurs ne pouvant arriver au seuil de la reproduction simple 
Ce  groupe  recouvre  plusieurs  situations  différentes,  soit  des  agriculteurs : 

D installés  sur  place  depuis  des  décennies ; 

CI arrivés  au  cours  des  dernières  années  (en  provenance  des  zones  de  montagne)  et qui ont  des  super- 

CI installés  dans  les  régions  marginales,  vivant  grâce parcours ; 

D ont  rec;u des terres pendant la réforme  agraire  (de 1991), mais  sont  en conflit avec  les  ex-propriétaires 
et, partie de  leurs  terres  proche  de  leurs  maisons  (culture 
de  légumes) ; 

ficies très limitées  par  actif ; 

CI disposent de terres de  basse  qualité,  généralement  non-irrigables ; 

CI ne  veulent  pas travailler 

A. Sous-Type l a  : paysans  semi-pauvres 

vit essentiellement  grâce  aux  revenus  de  leur  exploitation  et  partiellement 
avec  des  compléments  obtenus  hors de Le niveau  de  revenu  agricole  varie  de 500 à 730 $ 
par  actif. La superficie en propriété  est  divisée  en  quelques  lopins.  Le  système  productif  est : céréales- 
élevage-fourrages.  Le travail est  mécanise.  Les  semences  améliorées  ne  sont pas achetées  chaque 
année  et  leur potentiel agronomique  a  tendance à se  dégrader. Ils utilisent des  engrais  chimiques  et 
organiques.  Les tarifs des  travaux  mécanisés  et  des inputs agricoles  sont très élevés.  Avec  les superfi- 
cies  dont ils disposent, ils ne  pourraient  arriver  au  seuil  de  reproduction  élargie  que si leurs  terres  étaient 
irrigables,  ce qui le 

ture,  dans  des  entreprises et 
nulles,  comme celle de  contracter  de la 
tations  est  liée à une  sous-rémunération  du travail et à des  conditions  de  vie  difficiles. 
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B. Sous-type 1 b : les paysans  pauvres 

Les  exploitations de ce taille réduite. La superficie réelle 
est plus petite  que celle prévue  par la loi foncière, en raison  des  conflits  avec  les  anciens  propriétaires. 

(qui représentent  environ 10-1574 des  exploitants)  varie  entre 
500 $ par  actif. La seule  possibilité de sortir  de  cette  situation difficile est  soit le changement  de  structure 
de la production, en passant à puits ou 
le travail le crédit, dont les 
doivent  être  bas  et  les  délais  de  remboursement  longs. 
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C. Sous-type : paysans  tr&  pauvres 

II le 
ne le veulent  pas,  et qui la commune.  Les  terres  étaient  laissées  en  jachère 
lorsque la location  était:  interdite,  actuellement  leur  affermage  se  développe. 

2. Type - Agriculteurs  se  situant  entre le seuil  de  reproduction  simple  et la 
reproduction  élargie 

II 
possibles en fonction du  climat  de la 
dominé  par  des  légumes,  destinés  principalement  au  marché  et  partiellement à 
L‘élevage  est  destiné à II y  a  très  peu  de  variations  dans  les  systèmes  de  produc- 
tion.  Le travail est  mécanisé,  sauf  dans  les  périodes où la 

; la capitalisation 
des  revenus.  Ses  résultats  éconorniques  ont  progressé  au  cours  des  quatre  dernières  années  (superfi- 
cies  cultivées,  marge  nette  par  actif,  augmentation  de la productivité  du  travail,  équipement  et  bien-être 
en  général).  Les  revenus  annuels  sont  passés  de  400-450 $ (1991) à 750 $ (1994-95). 

Deux  sous-types,  différenciés,  ont  été  distingués  en  fonction  des  systèmes  de  production. 

A. Sous-type 2a 
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Les  exploitants  de  ce  type  ont  un  niveau  de  revenu  dépassant  le  seuil  de la reproduction  simple,  mais 
avec  des  moyens  plus  réduits  que  les  paysans  du  type  précédent. 

Ils  pratiquent  en  général  deux  sortes  de  systèmes  productifs : arboriculture - légumes - céréales - éleva- 
ge ; ou  légumes - céréales - élevage.  Le  choix  du  système  productif  dépend  du  fonctionnement  du  systè- 

la période  de  transition).  Le  système  légumes - céréales - 
élevage  est  appliqué  surtout  par  les  exploitants qui 
superficie.  Pour faire face au  risque,  ces  exploitants  sont  obligés  de  diversifier  leurs  cultures. 

La préparation  du sol et  les  autres  opérations  se  font,  en  général,  par  des  moyens  mécaniques  loués, 
dont  les tarifs sont très élevés. 

la famille  et  partiellement  au  marché. 
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,/.: .:...,. .... ..... 

....... ...... .... ... 

111 - économique des résultats  d’enquête 

Les  exploitations  albanaises  ont  une  courte  histoire.  Elle  commence  en 1991 
à un  système  économique  orienté  par  le  marché.  Après la 

réforme,  les  exploitations  ont  très  peu  changé,  malgré  certaines  modifications  des  modes  de  gestion  de 
la définition  des  structures  productives et la production vers  le  marché.  La 

taille des  exploitations 

culture,  comme  les  possibilités  financières  des  acheteurs  potentiels,  sont  encore  limitées. II a pas 
encore  de  vrai  marché  foncier.  Les  pratiques  de  fermage  ont à peine  commencé. 

En  analysant  le  niveau  de  revenu  agricole,  on  constate  que  les  exploitations  du  deuxième  type  se  carac- 
térisent par leur  viabilité déjà dépassé la phase  de  stag- 
nation.  Leur  évolution  est  basée  sur  le  changement  de  structure  de la production,  autrement  dit par le 
remplacement  graduel  des  cultures de subsistance  par  celles  destinées  au  marché. y a aussi  une  ten- 
dance B la réduction du  nombre  de  cultures,  des  changements  technologiques, de la 
mécanisation,  de la fertilisation,  etc. 

La situation  économique  de la zone  de  Preza  se  caractérise  par de fortes  inégalités.  Certaines  exploita- 
tions  semblent avoir 
dessous  du  seuil  de  reproduction.  Survivront-elles,  ou  bien  disparaîtront-elles ? 

II à ces  exploitations de  subsister.  Quelles poli- 
tiques  doivent  être  suivies et quels  systèmes  de  production  doivent  être  pratiqués  pour  augmenter  leurs 
revenus ? Quels  sont  les  mécanismes  économiques qui vont  provoquer  cette  évolution ? 

Comme l’a déja vu, le premier type se  caractérise par une basse producfivifé  du  travail,  une  orienta- 
tion vers  les  cultures  de  subsistance et un manque  de  capitaux. Ainsi la 

la réduction partie du patrimoine fixe ou  une réduction considérable 

Si et  notamment la productivité  du travail de  différentes années, 
on y a 
dans  les  meilleures  années,  de 30 i 40% plus 
bilités pour  atteindre  le  seuil de  vie.  Mais  étant  donné la limitation  des  facteurs  de  production et le  niveau 
très réduit  des  équipements, il 

... 
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la situation  ticonomique  des  exploitants  du  premier  type  est le 
la mécanisation 

ia vulgarisation  technique  au  niveau 

est difficile ; on  peut 
en  revanche tenter de  montrer  les  effets  que  pourrait  avoir  une  augmentation  des  superficies  cultivées 
par  exploitation si le marché  foncier  (vente  ou  locations)  se  développait  rapidement. 

1. Calcul du déficit en terres et résultats des projections 

La question  posée  est la suivante : quelle  est la superficie  complémentaire  par  actif  que  doit  obtenir  une 
exploitation  pour  arriver à un seuil de vie ? Nous  avons  fait  ce calcul pour  les  deux  sous-types  du  groupe 
1 (a et b). 

A. Sous type 1 a 

la marge  nette  totale  pour  toute la 2 834 $. La marge  nette  par  hec- 

CI la superficie  minimale  de  terre  par  actif  nécessaire  pour  arriver  au  seuil  de  reproduction  simple  est 

la superficie  complementaire  nécessaire  pour  arriver  au  seuil  de  reproductibn  simple  est  égale à 0,13 ha 

tare  est  de 1 349 $ ; 

égale à 055 ha (750/1349) ; 

(O,%-0,42). 

Suivant  ces  calculs, le 
senter  comme  suit : . .  

Le systhme de production 
Systeme  de  production  actuel : 0,42 halactif 
Système  de  production  de  subsistance : 0,55 ha/actif 
Déficit  en  terre : hdactif 

. .  

%/ha 

Norme 
d’amortisse 
ment 

(750 $/actif) --- 
Revenu hors 
exploitation 213 

subsistance t 

- 
O. 42 0.55 
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La reproduction  de  ces  exploitations  nécessite  donc,  soit  une pluriactivité permettant  de  trouver  des 
(ce qui pas  simple  étant  donné le 

ha par  actif. II faut  cependant tenir compte 

de production  constant, la superficie  supplémentaire qui 
ver  au  seuil  de  vie  est  accompagnée dune augmentation  des  dépenses  variables  de 47 $. La situation 
actuelle et les 
tées  par le graphique qui suit : 

-. .- 

c 

Coût variable / 

I 

C, consommation  annuelle  de capital : $ 
a-b,  superficie  supplémentaire  nécessaire : ha 
c-d,  augmentation  des  dépenses  variables : 47 $. 

B. Sous type 1 b 

Le  faible  niveau  de  revenu  est lié au  manque  de  terre.  Etant  donné  que ce manque  de terre est  principa- 
lement lié aux  conflits  avec  les  anciens  propriétaires, il suffirait  de faire appliquer la loi de  réforme  fonciè- 
re  entièrement  pour  que  ce  problème  de  superficie  soit  résolu,  Des  arbitrages  avec  des  personnalités  de 
la commune  sont  en  cours  dans la plupart  des  cas,  mais la résolution  de  tous  ces  litiges  prendra  du 
temps.  La  pluriactivité  reste la solution  généralement  pratiquée. 

partie seuil de reproduction  simple 
terres de  mauvaise  qualité  (basse  productivité,  non  irrigables  ou  dans la 

la superficie 
par  actif.  Notre calcul est le suivant : 

12 marge  nette totale : 752 $ ; 

I2 marge  nette  par  ha : de  41  7 $ ; 

- .  superficie  minimale  par  actif  nécessaire  pour  arriver  au  seuil  de  reproduction  simple : 1,8 ha  (750/417) ; 

I2 superficie  supplémentaire  nécessaire  par  actif : ha  (1,8-1,2). 
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Le syst&me de producfion 
Système  de  production  actuel : 1,2 ha par actif. 
Système  de  production  de  subsistance : 1,8 ha  par  actif. 
Déficit  de  terre : 0,6 ha par  actif. 

%/ha 

l 

SRS (750 $/actif) 

Revenu hors 
exploitation 

1.2 1.8 

taire  de dun vrai marché  foncier  et  de  pratiques  de  location  des  terres, la seule 
voie  de  sortie  est le changement  de la structure  des  productions.  L‘essentiel  du  revenu  de  ce  type  est 
apporté  par la luzerne  (pour  les  semences). Si on  augmente la superficie  de  cette  culture,  ou si on  inves- 
tit dans  des  cultures  comme la vigne  et  les  arbres  fruitiers,  le  revenu  va  évoluer  et il sera  possible  de 
parvenir à un seuil de  vie. A court  terme,  le  problème  peut  être  résolu  par  des cultures 
besoin de la sécheresse.  Un  crédit  bancaire  est  nécessaire  pour  construi- 
re  des  puits, la la transition  étant  difficile  (les 
exploitants  ne  veulent  pas  contribuer à une  réparation  collective  parce pensent  que la charge 
devrait  en  revenir à 

En  conclusion, on doit  constater  que si certaines  évolutions  sont de 
(amélioration  des  façons  culturales,  diversification : cultures  sous-serres,  plantes  aromatiques  et  décora- 

à le 
pro- 

grammes  de  crédit,  voire la 
sont  particulièrement  difficiles. 
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